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Offre collective Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) 

 

Formateur 
UGSEL Grand-Est 
 

 

 

 

Durée de la formation 

7 heures ; 1 journée 
 

 

Date session : 21 octobre 2024 

Lieu de la formation : Institut l’Assomption à Colmar (68) 

Nombre de stagiaires : De 5 à 10 

Public visé : Tout public 
 

1. Accroche : 

Pour faire face aux incidents du quotidien, il est essentiel que chacun-e puisse concourir à la sécurité 

civile. Le certificat PSC1 est même une exigence pour la sécurisation des sorties scolaires. 

Cette formation vise à identifier les comportements et à acquérir les connaissances nécessaires à la 

bonne exécution des gestes de premiers secours destinés à préserver l'intégrité physique d'une victime 

en attendant l'arrivée des secours organisés. 
 

2. Prérequis pédagogiques 

 Prérequis pédagogique : Aucun Soumis à candidature : Non 
 Prérequis réglementaires : Non Formation certifiante : Non 
 

3. Objectifs pédagogiques : 

A la fin de la formation, les stagiaires auront la capacité de : 

 Assurer une protection immédiate adaptée et permanente pour lui-même, la victime et les autres 
personnes, des dangers environnants. 

 Assurer la transmission de l'alerte au service de secours le plus adapté. 
 Réaliser immédiatement les premiers gestes de secours. 

 

 

4. Contenu pédagogique :   

Apports de connaissances théoriques : 

 La protection et l'alerte 
 L'obstruction des voies aériennes par un corps étranger 
 Les plaies et les hémorragies externes 
 Les brûlures 
 Le traumatisme 
 Le malaise 
 La perte de connaissance et l'arrêt cardiaque  

 
 

5. Moyens pédagogiques, techniques et d'encadrement 

Questions / réponses, démonstrations pratiques, apprentissages des gestes et des conduites à tenir, 
mises en situations pratiques. 

Matériel de premiers secours, diaporama, vidéo, mémento. 
 

6. Moyens mis en œuvre pour suivre les enseignants et prévenir les abandons 

Le cadre d’intervention, les objectifs pédagogiques généraux et le programme sont nommés en début 
de formation. 

Les stagiaires sont invités à se présenter et à formuler explicitement leur objectif personnel. 
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Un contrat de groupe est nommé par l’intervenant. 
 

7. Les critères d’évaluation et résultats attendus au terme de la formation : 

Au démarrage de la formation, l’intervenant évalue le niveau de connaissance de chaque participant. 

Des outils d’évaluation sont mis en œuvre en cours de formation pour évaluer les acquis des 
apprenants. 

Une évaluation certificative est réalisée en fin de formation. 
 

Formation animée par un formateur de l’UGSEL Grand-Est 

Fédération sportive et éducative de l’enseignement catholique 

https://www.ugselgrandest.org/ 

https://www.ugsel.org/ 
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